
 

 

 

  

Le 4 novembre 2025 
 
 
Chers parents et tuteurs, 
 
 
Dans le cadre de nos efforts continus à soutenir l’enseignement à la maison et à assurer la 
conformité des apprentissages avec le programme scolaire québécois, les parents et tuteurs au 
Québec sont autorisés à imprimer une seule copie de chaque module d’apprentissage de la CSEM, 
à l’usage exclusif de leurs enfants. Ces documents sont strictement destinés à des fins éducatives.  

Nous souhaitons préciser quelques règles importantes relativement à l’utilisation de ces 
ressources : 

1. Respect du droit d’auteur : Veuillez noter que ces modules d’apprentissage sont protégés 
en vertu de la législation sur le droit d’auteur. Toute reproduction ou distribution non 
autorisée pourraient entraîner des conséquences juridiques.  

2. Aucune modification : Il est interdit de modifier, d’altérer ou d’éditer les modules 
d’apprentissage de quelque manière que ce soit. 

3. Aucune impression en masse ni distribution : Il est interdit d’imprimer les modules 
d’apprentissage en grande quantité, de les vendre ou de les distribuer sous quelque forme 
que ce soit.  

Pour toute question, veuillez nous contacter à homeschool@emsb.qc.ca. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
 
Recevez nos sincères salutations. 
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